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AVIS DE CONVOCATION 

 

Mesdames et Messieurs les associés de la société par actions simplifiée KRE.AKHENATON, 

immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 351 529 490 et dont le siège social est situé 266 avenue 

Daumesnil 75012 Paris, sont convoqués en assemblée générale extraordinaire le 22 février 2024 à 

10h30 dans les locaux de l’AARPI LACOME D’ESTALENX MARQUIS, association d’avocats au barreau 

de Paris sis 15 rue de Bellefond – 75009 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-dessous :  

1. Dissolution anticipée de la société ;  

2. Nomination d’un liquidateur ;  

3. Fixation de la rémunération du liquidateur ; 

4. Fixation des pouvoirs du liquidateur ; 

5. Pouvoirs en vue des formalités. 

Mme Nadine Leblanc, présidente 
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